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DBVBLOPPtwEIT BT RBMBORCBMBliT DU BON 
VOISINAGE ENTRE BTATS 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le te%te intégral de la 
proposition en sept points avancée par la République démocratique populaire lao au 
coure Ue la réunion informelle baptisée "cocktail party", quf set tient actuellement 
à Bogor (Iabonésie) afin de faire de l'Aoie du Sud-Eot une zone de paix, d'aanitié 
et de coopération (voir annexe). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le terte de la présente 
lettre et de son annexe comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre 
des points 23, 42, 72, 130 et 137 de l'ordre du jour provisoire, et du Conseil de 
sécurité. 

(g&c&) Alounkeo RITTIKHOUN 

88-19095 1025T (F) / . . . 
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1. Bâtir en Asie du Sud-Est une ZOLI~ de paix, de liberté, de neutralité, d'amitié 
et de coopération, exempte d'armes nucléaires, ce qui contribuera à la paix et au 
développement dans le mondet 

2. Respecter l’indépendance, la souveraineté, l’intégrité territoriale et le 
régime politique de chacun, s’abstenir de toute agreBBiOn les UIIB contre les autres 
et de toute ingérence daAB les affairee intérieures d'autrui, B'abBtenir du recours 
à la menace ou à l’emploi de la force dans les relations bilat&aleB, respecter les 
eaux tsrritoriB:es et 10~ aones économiques SpécialeB les unB des aUtreS, ainsi que 
les fonds marins des pays de la zone de la mer de l’Est, nouer des relations 
durables d'amitié, d'égalité et de coopération et s'abstenir de toute subversion 
directe ou indirecte les uns contre les autres; 

3. S'abstenir de prendre part à des alliance6 militaires ou d'en former avec 
d’autrer pays à l’intérieur ou à l'extérieur de la région afin de 8'oppoBer lee uns 
aux autreo, et 8'abrtenir d'utilirer le territoire de tout pays ou d'offrir DO~ 

propre territoire aux fins d'utiliBatiOn de celui-ci contre d'autreb payrt 

4, Régler tous ler différends et conflits par des moyens pacifiquer, conformément 
à la Charte dem Nationr Unies, Bur la base des principes d’égalité, d’amitié et de 
reopoct dem intérêts légitimes et de la sécurité des payrr de la région et 
s'abstenir de chercher a obtenir, lorr du ràgleanmt de différends régionaux, deB 
avantages au détriment d’autres paymj 

5. Encourager la coopération sou8 toute8 ae8 fOriM)Sr qu’elle Boit bilatérale ou 
multilatérale, danB les domaine8 économique, scientifique et technique, culturel, 
dana le domaine de l'information, de la Culture phyrique et deo Bporta, 8ur la base 
des intérêts mutuels et pour la prospérité de chaque pays et 10 développement dans 
la région; coopérer à l'exploitation des ressources marines et sous-marines sur la 
base du respect mutuel, de l'égalité et deB avantages réciproques, et veiller aux 
intérêt6 des pays Bans littoral conformément au droit international? le8 paya du 
Mekong devraient coopérer mutuellement à la mise en valeur des re8sources de ce 
fleuve pour 10 développement économique de la région; 

6. IrfiA de garantir une application effective des principes susmentionnés, les 
pays de la région devraient organiser tous les ana une réunion de leurs ministres 
des affaires étrangères et, en cas d'urgence, convoquer une conférence 
extraordinaire de leurs ministres des affaires étrangères: si nécessaire, les pays 
de la région pourraient aussi organiser une réunion au sommet; 

7. Les pays de la région devraient être prêts à Coopérer avec les pays situés en 
dehors de celle-ci et avec les organisations internationales, ainsi qu’à recevoir 
leur assistance sans que ce EJit lié à aucune condition politique. EA tout état de 
cause, la coopération bilatérale ou multilatérale entre des pays à l'iotérieur et à 
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l~extiriaur & la rbgion ne devrait pa8 nuira b la s&curit& et au= !otir3tr de tout 
autre pays. Ler pay8 8ituh en dehorr de la dqion devraient rerrpecter 
l*ind&mndance, la uouvarainet6, l'int6qriti territoriala et 10 rdginm politique 
de8 pay8 de la rbgiO& 8an8 r'in&@r bans 108 affaire8 intkiOUre8 de CWU-Ci, 
8ans recourir à la menace ou i l'emploi de la force contre eux, 8an8 CIUIOI: 
d’affrontomfbnt l ntrO 108 paye de la r&giOn Ot 8an8 Utili89r hUr tOrritOire Contre 
d'autre8 pays8 régler tow 108 diffhmd8 et conflit8 ontte 108 payr de la r6gion 
par vofo da dqociationr pacifiquar et itablir de8 relation8 diVOr8ifh8 entre le8 
payr d0 la r&giOn, 8Ur la bar0 d@ 1'6galit6 Ot &8 aVwtagO8 ITIUtWl8. 


